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Annexe  06.03.2006 Etablissement d’affectation no  427 

 

Cahier des charges 
 

Cahier des charges no : Titre du cahier des charges : 

30834 Travail de sauvegarde des archives de DM-Echa nge et 
Mission 

 

Valable  du   au 31.12.2008 Domaine d'activité :  

Travaux scientifiques 
  

Nombre maximum de places de travail autorisées :  2 Domaine de l’établissement d’affectation :  

300 Archives / bibliothèques 
  

 Genre de l’affectation :   
  

Lieu de travail :  Lausanne Personne autorisée à donner des 
instructions :  

Responsable administratif  

Tél. : +41 (21) 6437373 

E-mail :  
 

Part Activité 
 
50% Sauvegarde des archives de DM-échange et mission 

Sauvegarde physique des documents visuels (photographies et négatifs anciens), sauvegarde physique et 

numérisation de documents écrits (correspondances). 

 

50% Catalogage 

Saisie, indexation et classement des documents. 

 

Connaissances de base : 
exigées : Connaissances et intérêt en histoire, connaissance dans le domaine des 

archives. 

souhaitées : Motivation pour ce type de recherche, minutie, autonomie. 

 



 

Date 06.03.2006  

Code 

Page(s) 

8.431.427 

2/2 

 

Initiation : 
interne : Par la personne responsable 

externe :  

remboursement par la 

Confédération :  

 

Exigences posées à la 
personne astreinte au service 
civil : 

 

 

Exigences posées à 
l’établissement d’affectation :  

La personne astreinte n'exerce dans l'établissement d'affectation 

aucune activité qui vise à répandre ou à approfondir des courants de 

pensée religieuse ou idéologique (art. 4, 1er al. let. b OSCi). 

  

 

Contribution à la 
Confédération : 

Oui  

Catégorie: 3 

 

 
Informations complémentaires :  

Durée minimale d’une affectation initiale : 3 mois 

Périodes d’affectations bloquées :  

Temps de travail hebdomadaire : 42.00 

Modèle de temps de travail : Horaire variable 

Travail de nuit : Non 

Travail en fin de semaine : Non 

Indications :  

 


